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11, rue Industrielle

Saint-Apollinaire (Québec) GOS 2E0

AVIS PUBLIC

Entrée en vigueur du règlement n° 831-2018

Avis public est par les présentes donné

Que les membres du conseil de la Municipalité de St-Apollinaire ont adopté, à une séance

ordinaire tenue le 9 juillet 2018, le règlement 831-2018 modifiant le règlement no 593-

2007 sur la gestion des règlements d'urbanisme et ses amendements afin d'ajouter une

définition du terme auvent.

Que le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et peut être consulté en
tout temps durant les heures d'ouverture régulières du bureau municipal, 11, rue
Industrielle.

Donné à Saint-Apollinaire le 17 juillet 2018.

iyxM/0^
Cathy Berg^ron, (j
Directrice générale adjointe

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussignée, Cathy Bergeron, directrice générale adjointe de la Municipalité de Saint-
Apollinaire, certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-dessus, en affichant
une copie à chacun des deux endroits désignés par le conseil, soit au bureau municipal et à
Place Francoeur.

Donné à Saint-Apollinaire le 17 juillet 2018.

Cathy Bergèron, (j
Directrice générale adjointe
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